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Humeur Bio, 12 rue de la Poyat, 39200 Saint­Claude
Messager : Manu Josserand 329, Rue de Montépile 39310 Septmoncel
mail : manu.josserand@wanadoo.fr

Petit bilan de la foireHumeur Bio deLongchaumois, 5 moisaprès, vu par lesorganisateurs.
• 52 exposants toujours
heureux de participer ou de
revenir, pour la qualité de
l’accueil, et surtout une clientèle
curieuse et bon enfant.
• Depuis 9 ans, nous avons
fidélisé une population, qui va
croissante, satisfaite de retrouver
les exposants, leur produits, et
d’en découvrir de nouveaux, le
dernier week­end d’octobre.

• Pour la troisième année le
bal folk, a été une réussite au
niveau de sa fréquentation, et de
la bonne ambiance.
• Une manifestation en lien
avec l’esprit de la foire, organisé
par la municipalité de
Longchaumois, « le jour de la nuit
», a permis une animation dans le
village.
• Bilan financier positif :
Dépense : 2797€
Recette :4928,10€
Résultat : 2131,10€

En conclusion : nous remercions
les bénévoles qui se sont

impliqués pendant cette
manifestation ;
Cependant nous souhaitons
accueillir dans notre groupe
d’organisateurs, joyeux et
enthousiastes, quelques
personnes pour soutenir et
développer notre manifestation.

Françoise Petit

Valérie et Françoise
Pittel Valérie : 03 84 41 26 99
Petit Françoise : 03 84 45 05 85

CCoommmmiissssiioonn ccoommmmaannddeess
La commission
commande étoffe
l'offre de produits
alimentaires en gros
en ajoutant le catalogue du
distributeur Euro­nat à celui de
Markal.

Desormais, il existe un bon de
commande pour chaque
distributeur . Attention toutefois à
ne choisir qu' un seul distributeur
par commande groupée (pas de

panachage).
La provenance des
produits a été intégrée au
bon afin d'éviter les

mauvaises surprises.
Ci­dessous la charte des
distributeurs:

PPrroodduuiittss aalliimmeennttaaiirreess àà llaaMMaarrjjoollaaiinnee

SSOOMMMMAAIIRREE
•Commission foire •Commission commandes
•Commission décroissance •Petit marché
•Petites annonces •Rendez­vous à venir
•OGM: retour sur les procès

CCoommmmiissssiioonn ffooiirree



MMAARRKKAALL EEUURROO­­NNAATT

La tempête qui a balayé la
France au début du mois n'a pas
épargné l'Andalousie. Les vergers
de Bruno Chaumier ont été
touchés. Du coup la seconde

commande d'agrumes sera
retardée. Des infos par

l'intermédiaire des
coordonnateurs dès que possible.AAggrruummeess



LLéégguummeess
Humeur Bio se fait lerelais de maraîchersqui ont encore deslégumes d'hiver àproposer.

• Pommes de terre
Marie et Thibault, producteurs
à St Maur, vendent des
pommes de terre à chaire
fondante: 1€ le kilo.
Ils ont également des pommes
de terre de petit calibre
(diverses variétés) pour de la
semence.
Tel: 03 84 47 38 85

• Oignons
Guillaume Parrent peut encore
vous fournir en oignons: 8€ le
filet de 5 kg.
Tel :03 84 42 77 26

UUnn ppeettiitt mmaarrcchhéécceett ééttéé??
Il n’a pas eu lieu l’andernier et il nous amanqué…
J’ai nommé : Le p’tit marché,
celui de début juillet, qui apporte
des couleurs et des saveurs
estivales dans nos contrées

encore à peine remises de l’hiver
! Et puis toutes sortes de douceurs
et produits locaux…
C’est avant tout un moment qui
permet à un groupe Humeur Bio
(ou des groupes voisins) de réunir
ses (leurs) forces vives locales
pour organiser un événement
convivial et créateur de lien dans
son (leur) secteur.
Pour faciliter la tâche aux uns et

aux autres, Michèle Rome a
réalisé un cahier de route avec
marche à suivre, documents
utiles, contacts…, qui est enrichi à
chaque nouvelle édition.
Qu’on y réfléchisse donc jusqu’à
l’Assemblée Générale, et si la
motivation est au rendez­vous, le
p’tit marché 2010 aura bien lieu !

Anouk Jeannon
La commissiondécroissance continue àdéfricher l'idée de jardinspartagés.
Une rencontre a eu lieu le 10 mars
à la mairie de St Claude. Le
principe des jardins partagés
semble intéresser les élus. D'autre
part, Josiane Rouchouse a
pousuivi ses rencontres avec les
différentes structures de la ville.
Certaines ont manifesté leur
souhait de voir le projet se réaliser
et la volonté d'être partenaires.
Aussi, se fait jour l'envie
d'organiser une journée autour

des jardins partagés: pour que les
structures de Saint­Claude
puissent se rencontrer et que
celles qui ont mené cette
expérience ailleurs dans le Jura
puissent partager avec nous leur
expérience.
Ceux qui ont envie de nous aider
à cultiver notre projet peuvent
nous rejoindre:
­ vendredi 19 mars à 16h30
devant la Maison du Peuple, pour
chercher des friches susceptibles
d'être cultivées dans St­Claude.
­ Mercredi 31 mars à 13h30 chez
Marie­Pierre Banos (Chaumont)
pour une réunion décroissance.

Emmanuel Josserand

PPeettiittee aannnnoonnccee
je cherche un appart / maison /
bout de terrain à louer pas trop
cher... ( 400 € maxi ) aux alentours
de saint claude ( septmoncel,
chaumont, chevry, ranchette...
saint lupicin...) avec bien sûr une
possibilité de jardiner et de ranger

du bardas... et même si c'est pas
forcément habitable en l'état, je
veux bien faire de petits travaux si
il faut.. J'étudie toutes propositions
comme on dit !
benoît Pasquier
03 84 41 26 34
06 76 76 65 25



RReennddeezz­­vvoouuss àà vveenniirr......
Humeur Bio s'associe à la Frat et auCPIE pour la projection des films:

"Le monde selon Monsanto"
le jeudi 1 avril au cinéma de Saint­ClaudeLa projection sera suivie d'un débat et d'unpot.

AAsssseemmbbllééeeggéénnéérraalleedd''HHuummeeuurrBBiioo
ssaammeeddii 2244 aavvrriill 22001100

SSaallllee ddeess ffêêtteess ddee CChheevvrryy
((lliieeuu eennccoorree ssuusscceeppttiibbllee ddee mmooddiiffiiccaattiioonn:: ssee

rrééfféérreerr aauu ccoouurrrriieerr ddee ccoonnvvooccaattiioonn))..

Rendez­vous dès 10h00 avec repaspartagé (chacun apporte un plat etl'association offre les boissons).

Pour sensibiliser également le jeune public,une projection du film
"Patate"

se déroulera le mardi 6 avril au cinéma deMoirans en Montagne.
Cette projection est ouverte aux enfantsà partir de 5 ans. Une animation autourdes légumes sera proposée par le CPIE àla suite de la projection.



Benoît Coly est un habituédu Haut­Jura où il se rendrégulièrement.Actuellement boulangerdans le Loiret, il projette des'installer en Auvergnedans une "écoferme". Il abien voulu retracer pourHumeur Bio les deuxprocès qui ont réuni les 59faucheurs volontaires.
18 août 2007 : A l'aube, nous (59
faucheurs) pénètrons sur une
parcelle de maïs OGM (MON
810*NK603) gardée par une
dizaine de gendarmes et la
détruisons. Cette action est
menée à visage découvert et à
mains nues.
Nous partons ensuite en convoi
jusqu'à la gendarmerie de
Poinville, en faisant une halte
devant un centre Monsanto, pour
dénoncer ses agissements passés
et présents. S'ensuivent quelques
heures de garde à vue, durant
laquelle certains refusent le
prélèvement biologique (ADN).
Automne 2007: Convoqués au
tribunal, le procés est finalement
reporté pour cause de Grenelle
de l'environnement.
Janvier 2008 : Moratoire sur la
culture du maïs MON810, seul
OGM autorisé.
8 au 10 avril 2008: procès de
Chartres : Chaque prévenu est
appelé à la barre pour exprimer
les motivations de son geste.
L'hétérogénéité du groupe (âge,
profession, département) fait
plaisir à voir et à entendre.
Beaucoup d'agriculteurs, des
artisans, des chômeurs, des

retraités, des médecins et
infirmiers, des travailleurs sociaux,
font prévaloir le droit à une
planète saine, l'impossibilité de la
coexistence OGM/non­OGM, les
désastres de Monsanto dans de
nombreux pays, les potentiels
risques sanitaires, le droit de
choisir une alimentation non­
OGM,...
C'est ensuite les témoins(dont
Christian Vélot, Marie­Christine
Blandin, Jean­Marie Muller)
scientifiques, sociologue,
magistrat, politique, qui
témoignent de la dispersion du
pollen à 20 km à la ronde, des
conclusions du grenelle remettant
en cause les OGM, défendant la
désobéissance civile, l'inutilité et
les dangers sanitaires et
environnementaux des OGM­
pesticides, ainsi que
l'inadéquation entre ce type
d'action et la prise d'ADN.
Viennent enfin la réquisition du
procureur, la plaidoirie des
avocats, Monsanto demandant
300 000 euros, et nos avocats
plaidant la relaxe, "l'état de
nécessité" :
« N'est pas pénalement
responsable la personne qui, face
à un danger actuel ou imminent
qui menace elle­même, autrui ou
un bien, accomplit un acte
nécessaire à la sauvegarde de la
personne ou du bien, sauf s'il y a
disproportion entre les moyens
employés et la gravité de la
menace ».
5 Juin 2008: le tribunal de Chartres
prononce la relaxe. (les
motivations des juges peuvent
être envoyées à ceux qui le

désirent)
6 juin 2008: le parquet fait appel
18, 19 et 20 novembre 2009:

Procès de Versailles
Un nouveau ès débute, avec la
présence de nouveaux témoins
dont G­E Séralini, président du
CriiGen, sur la faiblesse des tests
sanitaires, Guillaume Gamblin du
MAN (mouvement pour une
alternative non­violente) qui
défend la désobéissance civile, H
Holder (Les amis de la terre­
Europe),qui explique que le
parlement n'a jamais réussi à se
mettre d'accord sur cette
question, un paysan espagnol qui
a vu sa récolte de maïs
contaminé par ses voisins et qui
ne peut plus faire de maïs
biologique, une présidente
d'ATTAC qui donne un aperçu de
la situation planétaire.
Monsanto a également cité des
prévenus, le président régional de
FNSEA Centre qui explique que le
pollen de maïs est lourd et fragile,
que les abeilles n'en mangent pas
, une scientifique membre de la
commission du génie bio­
moléculaire, dissoute suite au
Grenelle.
Les avocats nous offrent ensuite
une sorte de spectacle pour
convaincre.
Ce sont des moments forts pour
les prévenus et le public qui
assistent au procés.

Benoit Coly

UUnn ffaauucchheeuurr vvoolloonnttaaiirree rreevviieenntt ssuurr lleess ddeeuuxx pprrooccèèss



CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE DDUU CCOOLLLLEECCTTIIFF DDEESS FFAAUUCCHHEEUURRSS DDEE LLAARREEGGIIOONN CCEENNTTRREE
Le 27 janvier 2010
Après la relaxe des « 58 faucheurs volontaires de Poinville », le 5 juin 2008, par le Tribunal Correctionnel de
Chartres, 53 d'entre eux ont été condamnés le 22 janvier dernier par la Cour d'Appel de Versailles, à 3 mois
de prison avec sursis et 1000 € d'amende alors que 4 « récidivistes » l'ont été à 120 jours­amende à 30 €/jour.
La Cour d'Appel a démonté « l'état de nécessité », établi par les juges de Chartres, principalement en
réfutant les acquis scientifiques postérieurs à l'action de Poinville.
Les conclusions de la Haute Autorité sur les Biotechnologies ont été ignorées ainsi que l'acte militant des
faucheurs qui a contribué à l'arrêt des cultures OGM décrété depuis par le gouvernement. Cet acte est
réduit à un vulgaire sabotage dénué de sens politique.
La Cour d'Appel a toutefois relaxé ceux qui avaient, lors de leur garde à vue, refusé le prélèvement ADN et
a accordé seulement 11 000 € de dommages et intérêts à la société Monsanto, qui souhaitait tirer un profit
maximal de la neutralisation de l'essai de Poinville en demandant la somme de 1 million 300 000 €!
Les « 58 faucheurs volontaires de Poinville » ont formé un pourvoi en cassation. Si nécessaire, une requête
sera déposée auprès de la Cour Européenne des Droits de l'Homme, comme l'ont fait les « 49 de Greneville
» et les « 32 de Villereau », afin de mettre de nouveau l'état français devant ses responsabilités,lui même
ayant eu un retard de 6 ans, au moment des faits, dans la transposition de la directive européenne 2001­18
sur la dissémination des OGM.
Contacts:
Franciska Soler: 06 82 35 89 19
Jean­Marie Loury: 06 71 77 93 70




